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Plan de zonage / PLU

Extrait du PLU :

Les zones U :
« Peuvent étre classés en zone urbaine, les secteurs déja urbanisés et les secteurs ou les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une
capacité suffisante pour desservir les constructions a implanter. »

Le projet est donc conforme au PLU en termes d'occupation des sols. Par ailleurs, il se conformera aux regles énoncées dans le PLU.
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